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Fiche de présentation d’un projet de recherche
au Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire
La Fiche de présentation d’un projet de recherche est obligatoire et sert de document principal pour l’examen de toute demande d’approbation concernant les projets de recherche.
Le processus d’approbation des projets de recherche au CJM-IU comporte trois étapes :
1) Évaluation scientifique* et de pertinence
2) Approbation de faisabilité dans les milieux**
3) Approbation éthique

Les informations que vous transmettez dans cette fiche de présentation seront utilisées pour ces trois étapes. À la suite de l’une ou à l’autre de ces approbations, vous devrez apporter les modifications nécessaires à la présente fiche de présentation.
* Si votre projet a fait l’objet d’une évaluation scientifique, veuillez annexer le rapport des évaluateurs. Dans ce cas, les informations contenues dans la présente fiche de présentation doivent correspondre au projet que vous réaliserez à la suite des commentaires des évaluations scientifiques préalables.
Si votre projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation scientifique, il sera soumis à un comité d’évaluation scientifique.

** Il est possible que, lors de l’approbation de la faisabilité de votre projet par les milieux d’intervention, des suggestions soient émises.

Pour l’examen de votre demande, veuillez remplir la fiche de présentation et la retourner avec l’ensemble des documents demandés par l’établissement à :
Mme Rossitza Nikolova
rossitza.nikolova@cjm-iu.qc.ca
Nous préconisons fortement l’envoi de documents de façon électronique. Toutefois, si vous étiez dans l’impossibilité de nous acheminer ces documents par courriel, prière de les envoyer à :
Adresse : 
Mme Rossitza Nikolova


Conseillère à la programmation et à la recherche


Direction des services professionnels et des affaires universitaires


Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire


1001, boulevard de Maisonneuve Est, 7e étage


Montréal (Québec) H2L 4R5

Pour toute question, contactez Mme Nikolova au 514-896-3496.
Présentation d’un projet de recherche
au Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire
INSTRUCTIONS

Assurez-vous de bien remplir TOUTES les sections qui s’appliquent à votre projet. Cette fiche comprend 11 sections :
1) Désignation et compétence de l’équipe de recherche
2) Description du projet de recherche

3) Caractéristiques des participants à la recherche
4) Recrutement des participants

5) Consentement à la recherche et déroulement
6) Avantages, risques et inconvénients de la recherche
7) Confidentialité
8) Banques de données et utilisation secondaire
9) Financement du projet

10) Autres considérations
11) Déclaration d’absence de conflit d’intérêts
La colonne de gauche (page réf.), à l’attention du chercheur, est destinée à recevoir le numéro de page correspondant dans votre protocole de recherche.
Dans le présent document, le CER désigne le Comité d’éthique à la recherche du Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire.
Veuillez cocher les centres jeunesse dans lesquels aura lieu votre projet : 
 FORMCHECKBOX 
 Centre jeunesse de Montréal‑Institut universitaire
 FORMCHECKBOX 
 Centre jeunesse de Laval
 FORMCHECKBOX 
 Centre jeunesse des Laurentides
 FORMCHECKBOX 
 Centre jeunesse de l’Outaouais 
 FORMCHECKBOX 
 Les centres de la jeunesse et des familles Batshaw
 FORMCHECKBOX 
 Autre, précisez :      
Titre du projet :
     
Nom et coordonnées de la personne responsable des liens avec le CER du CJM-IU :
     
Date de mise à jour :
     
1. Désignation et compétence de l’équipe de recherche

L’avis sur les conditions d’exercice des comités d’éthique de la recherche désignés ou institués par le ministre de la Santé et des Services sociaux en vertu de l’article 21 du Code civil stipule que les comités d’éthique doivent s’assurer de la compétence des chercheurs (8°).
	Page réf.
	

	     
	1.1. Responsable du projet

Dans le cas d’un projet de maîtrise ou de doctorat, le responsable du projet est le directeur de la recherche et non l’étudiant.
1.1.1. Nom et prénom :
     
1.1.2. Coordonnées (adresse, téléphone et courriel)  :
     
1.1.3. Affiliation universitaire :
     

	     
	1.2. Étudiant ou étudiante (si projet de maîtrise ou de doctorat)

1.2.1. Nom et prénom :
     
1.2.2. Coordonnées (adresse, téléphone et courriel)  :
     
1.2.3. Affiliation universitaire :
     
1.2.4. Diplôme visé :
     

	     
	1.3. Noms des autres chercheurs (affiliation, occupation et rôle dans le projet) :
     

	     
	1.4. Noms des partenaires et autres milieux participants (affiliation, occupation, rôle). Fournir une lettre de collaboration au projet de ces partenaires.
     

	     
	1.5. Le projet prévoit-il le recours à des sous-traitants (firme de sondage ou de saisie de données, etc.) ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui (veuillez annexer les contrats ou protocoles de confidentialité)
Fin de la section 1



2. Description du projet de recherche
La scientificité et le caractère éthique d’un projet sont intimement liés. En vertu de l’avis sur les conditions d’exercice des comités d’éthique de la recherche désignés ou institués par le ministre de la Santé et des Services sociaux en vertu de l’article 21 du Code civil, les comités d’éthique doivent « s’assurer en premier lieu de la validité scientifique et de la pertinence de l’étude » (8°). Pour ce faire, le comité tiendra compte des évaluations réalisées par les comités reconnus de pairs, tout en se réservant un droit de regard sur les protocoles déposés.
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	2.1. Veuillez résumer votre projet de recherche en présentant les objectifs, questions de recherche, hypothèses et méthodologie.

2.1.1. Synthèse des objectifs spécifiques, temps de mesure, variables et instruments de mesure. Ne remplissez que le nombre de sections nécessaire.

Objectif spécifique ou hypothèse 1
Description :      
Temps de mesure (pré, post) : 
Objectif spécifique ou hypothèse 2
Description : 
Objectif spécifique ou hypothèse 3
Description : 
Objectif spécifique ou hypothèse 4
Description : 
Objectif spécifique ou hypothèse 5
Description : 

	     
	2.1.2. Résumé du projet de recherche

Insérez ici le résumé de votre projet de recherche (problématique, objectifs, hypothèses).
     
     

	     
	2.2. De quel type de projet s’agit-il ?
 FORMCHECKBOX 
  Recherche fondamentale
 FORMCHECKBOX 
  Recherche évaluative

 FORMCHECKBOX 
  Recherche qualitative
 FORMCHECKBOX 
  Recherche sous l’autorité de Santé Canada
 FORMCHECKBOX 
  Recherche sur la santé des populations
 FORMCHECKBOX 
  Recherche sur les services de santé et des services sociaux
 FORMCHECKBOX 
  Recherche sur les habitudes de vie
 FORMCHECKBOX 
  Évaluation de la qualité avec une dimension de recherche
 FORMCHECKBOX 
  Évaluation d’implantation avec une dimension de recherche

 FORMCHECKBOX 
  Évaluation d’impact ou de rendement avec une dimension de recherche

 FORMCHECKBOX 
  Assurance de la qualité avec une dimension de recherche

	     
	2.3. S’agit-il d’un projet pilote ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

	     
	2.4. Quelle(s) instance(s) a (ont) examiné la valeur scientifique du projet ? Annexez une copie de la lettre d’évaluation du projet par le comité d’évaluation scientifique.

 FORMCHECKBOX 
  Comité de programme universitaire, précisez :      
 FORMCHECKBOX 
  Comité d’organisme subventionnaire, précisez :      
 FORMCHECKBOX 
  Comité scientifique du CJM‑IU, précisez :      
 FORMCHECKBOX 
  Autre(s), précisez :      

	     
	2.5. Le projet a-t-il fait l’objet d’une évaluation éthique par un comité d’éthique autre que celui du Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisez lequel :      
2.5.1. Si  oui, a-t-il été approuvé ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

Si le projet a fait l’objet d’une évaluation par un comité d’éthique autre que celui du Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire, fournir une copie des décisions et commentaires.

	     
	2.6. Durée du projet
Date de début :      
Date de fin (prévue) :      

	     
	2.7. Instruments de mesure utilisés :
 FORMCHECKBOX 
  Questionnaire

 FORMCHECKBOX 
  Entrevue structurée, semi-structurée ou non structurée 

 FORMCHECKBOX 
  Observation 

 FORMCHECKBOX 
  Tests 

 FORMCHECKBOX 
  Examens de laboratoire 

 FORMCHECKBOX 
  Enregistrement audio 

 FORMCHECKBOX 
  Enregistrement audiovisuel 

 FORMCHECKBOX 
  Prélèvement 

 FORMCHECKBOX 
  Autres, précisez :      

	     
	2.8. Validation des instruments de mesure utilisés
2.8.1. Les instruments ont-ils fait l’objet d’un pré-test ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, expliquez :      
2.8.2. Si une traduction ou une adaptation a été effectuée, décrivez les procédures de traduction et d’adaptation des instruments à la population étudiée.
     
2.8.3. Les instruments proposés présentent-ils les qualités métriques requises pour la population à l’étude ? Expliquez.

     

	     
	2.9. Les participants (ou une partie d’entre eux) seront-ils délibérément induits en erreur aux fins de la recherche ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, justifiez :      

	     
	2.10. Présentez brièvement le plan d’analyse de votre projet, voire les liens entre les variables choisies.
     

	     
	2.11. Échéancier du projet (à titre indicatif).

Étape

Début
(mois et année)
Fin
(mois et année)
Préparation du terrain

     
     
Recrutement des participants

     
     
Collecte de données

     
     
Rédaction et dépôt du rapport final

     
     
Transfert des connaissances et publication

     
     
Fin de la section 2



3. Caractéristiques des participants à la recherche
L’énoncé de politique des trois conseils (IRSC, CRSH et CRSNG) sur l’Éthique de la recherche avec des êtres humains souligne l’importance du respect de principes éthiques de justice en recherche, ce qui réfère à la notion d’équité dans la constitution des échantillons de recherche, incluant à la fois les motifs d’inclusion ou d’exclusion des participants (chapitre 5).
De plus, le respect de la dignité humaine entraîne des devoirs éthiques rigoureux à l’égard des personnes vulnérables, c’est-à-dire devenues sans défense parce que leur capacité de faire des choix ou leurs aptitudes sont amoindries. Pour des raisons de dignité humaine, de bienveillance, de solidarité et de justice, les enfants, les personnes institutionnalisées et toutes les personnes vulnérables ont le droit à une protection particulière, ce qui peut se traduire par l’instauration de procédures spéciales destinées à protéger leurs intérêts (page i.5).

Les informations que vous transmettez aux sections 3, 4, 5 sont importantes au plan de l’éthique.  Elles sont aussi essentielles afin que le milieu où votre recherche se réalisera puisse évaluer la faisabilité de votre projet. Le milieu où se déroule la recherche devra être consulté afin de vous assurer de la disponibilité des participants et des modalités d’accès à ces participants.
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	3.1. Caractéristiques des participants à la recherche.
Participants
Nombre total

Nombre dans les CJ
CJM‑IU

Batsh.
Laval

Laurent
Outaou.

Autre
Jeunes LPJ (moins de 18 ans) 
· Âge et sexe :      
     
     
     
     
     
     
     
· Âge et sexe :      
     
     
     
     
     
     
     
· Âge et sexe :      
     
     
     
     
     
     
     
Jeunes LSJPA (moins de 21 ans)  
· Âge et sexe :      
     
     
     
     
     
     
     
· Âge et sexe :      
     
     
     
     
     
     
     
· Âge et sexe :      
     
     
     
     
     
     
     
Parents (18 ans ou plus)

     
     
     
     
     
     
     
Intervenants

     
     
     
     
     
     
     
Gestionnaires

     
     
     
     
     
     
     
Parents d’accueil

     
     
     
     
     
     
     
 

	     
	3.2. Le projet requiert-il l’accès à des dossiers ou à des banques de données du CJM‑IU ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

3.2.1. Si oui, précisez le nombre de dossiers 
En présélection

En cours de recherche

Consentement participant
Autorisation      DSPAU

Dossier usager

     
     
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

Dossier employé

     
     
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

3.2.2. Veuillez préciser le type d’information demandée :
     
Afin de pouvoir accéder au dossier, le chercheur doit obtenir le consentement des participants ou obtenir l’autorisation de la DSPAU.

	     
	3.3. Certains participants à la recherche sont-ils des mineurs ou des majeurs inaptes ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisions ou commentaires :      

	     
	3.4. Critères d’inclusion et d’exclusion des participants à la recherche
3.4.1. Critères d’inclusion :
     
3.4.2. Critères d’exclusion :
     

	     
	3.5. Veuillez justifier le nombre de participants requis pour votre recherche.
Par exemple, si votre devis requiert peu de participants, veuillez indiquer la contribution des résultats de cette recherche compte tenu du petit nombre de participants.  Si votre projet exige un grand nombre de participants, veuillez indiquer dans quelle mesure votre projet pourrait se réaliser avec un moins grand nombre de participants.  Votre réponse à cette question permettra de mieux évaluer la faisabilité du projet dans le milieu.
     
Fin de la section 3



4. Recrutement des participants
Afin de s’assurer du respect de l’autonomie des personnes sollicitées pour participer à la recherche, les comités d’éthique doivent examiner le mode de sélection des personnes (Avis sur les conditions d’exercice des comités d’éthique de la recherche désignés ou institués par le MSSS en vertu de l’article 21 du Code civil, 8°).
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	4.1. Détaillez chacune des étapes dans le processus de sollicitation et de recrutement, pour chacune des populations visées dans chacun des établissements (le cas échéant).
     

	     
	4.2. Précisez les informations et les documents (affiche, lettre, dépliant, etc.) présentés aux participants potentiels. Tout document visant le recrutement doit être soumis pour approbation par le CER.
     
Fin de la section 4



5. Consentement à la recherche et déroulement
Le principe d’autonomie requiert, en éthique de la recherche, l’ouverture d’un dialogue, l’établissement de procédures et le respect des droits, des devoirs et des exigences sans lesquels un sujet pressenti ne pourrait donner de consentement libre et éclairé (Énoncé de politique des trois conseils sur l’éthique de la recherche avec des êtres humains, page i.8). À cet égard, les comités d’éthique évaluent les modalités de consentement à la recherche (Avis sur les conditions d’exercice des comités d’éthique de la recherche désignés ou institués par le MSSS en vertu de l’article 21 du Code civil, 8°).

	Page réf.
	

	     
	5.1. L’article 21 du Code civil du Québec et son interprétation actuellement en vigueur obligent l’obtention d’un consentement parental pour effectuer une recherche avec des jeunes de moins de 18 ans. Si votre projet de recherche inclut des mineurs, vous devez obtenir le consentement parental écrit. Obtiendrez-vous ce consentement ?
 FORMCHECKBOX 
 Non
 FORMCHECKBOX 
 Oui
5.1.1. Si vous n’êtes pas en mesure d’obtenir le consentement parental, veuillez le justifier :
     

	     
	5.2. Si votre projet inclut des majeurs, le consentement des participants à la recherche sera-t-il obtenu par écrit ?
 FORMCHECKBOX 
 Non
 FORMCHECKBOX 
 Oui
5.2.1. Si non, veuillez le justifier :      

	     
	5.3. Comment entendez-vous obtenir les consentements requis ?
     

	     
	5.4. Décrivez chronologiquement et de manière détaillée (en précisant la durée, le lieu, l’enregistrement éventuel, etc.) les différentes étapes des activités impliquant les participants à la recherche.
     

	     
	5.5. Les participants recevront-ils une compensation financière en échange de leur participation ou un dédommagement de toute autre nature lié à leur participation au projet (ex. : frais de déplacement, bons d’achat, billets de spectacle) ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

5.5.1. Si oui, de quel ordre sera cette compensation ou ce dédommagement ?
     

	     
	5.6. Quelle est votre stratégie de diffusion des résultats de recherche au Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire et aux participants, le cas échéant ?
     

	     
	5.7. Prévoyez-vous solliciter les mêmes participants pour une phase ultérieure de la même recherche ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui (assurez-vous d’inclure une demande à cet effet dans le formulaire de consentement)
Fin de la section 5



6. Avantages, risques et inconvénients de la recherche

L’analyse, l’équilibre et la répartition des avantages et des inconvénients sont cruciaux pour l’éthique de la recherche avec des sujets humains. Elle exige un rapport positif des avantages et des inconvénients d’un projet donné — autrement dit, les inconvénients prévisibles ne devraient pas être plus importants que les avantages escomptés. Cet équilibre influence le bien-être et les droits des sujets de recherche, la présomption raisonnée des avantages et des inconvénients des projets et les raisons éthiques justifiant des voies de recherche rivales (Énoncé de politique des trois conseils sur l’éthique de la recherche avec des êtres humains, page i.8).
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	6.1. Avantages du projets

Quels sont les avantages de votre projet…
6.1.1. Pour les participants à la recherche ?
     
6.1.2. Pour les groupes visés ?
     
6.1.3. Pour l’établissement ?
     
6.1.4. Pour la société ?
     

	     
	6.2. Risques du projet

En général, les risques sont davantage intrusifs et se situent sur différents plans :

· Risques physiques (ex. : blessures, pertes de connaissance)
· Risques psychologiques (ex. : anxiété, malaise)
· Risques sociaux (ex. : stigmatisation, conséquences sur les liens familiaux ou professionnels)

· Risques économiques (ex. : assurances, emploi)
Quels sont les risques de votre projet…

6.2.1. Pour les participants à la recherche ?
     
6.2.2. Pour les groupes visés ?
     
6.2.3. Pour l’établissement ?
     


	     
	6.3. Quelles sont les mesures envisagées pour atténuer les risques de la recherche (incluant les mécanismes de référence aux ressources pertinentes) ?
     
N.B. Dans le cas où un participant dévoile des informations susceptibles de nécessiter une intervention de la part du milieu (ex. : idées suicidaires, informations cliniques nouvelles), le chercheur doit en aviser la personne identifiée par le milieu. 

	     
	6.4. Inconvénients du projet
Les inconvénients sont généralement bénins ou mineurs (ex. : nécessité de déplacement, perte de temps, absence du travail)
Quels sont les invonvénients de votre projet…
6.4.1. Pour les participants à la recherche ?
     
6.4.2. Pour les groupes visés ?
     
6.4.3. Pour l’établissement ?
     

	     
	6.5. Quelles sont les mesures envisagées pour atténuer les inconvénients de votre projet ?
     

	     
	6.6. Veuillez indiquer la pertinence de votre projet…
6.6.1. Pour le milieu dans lequel vous désirez le réaliser :
     
6.6.2. Pour la société :
     
Fin de la section 6



7. Confidentialité

Le respect de la dignité humaine fait intervenir les principes du respect de la vie privée et du respect des renseignements personnels. Les comités d’éthique doivent par conséquent porter une attention particulière à la confidentialité (Avis sur les conditions d’exercice des comités d’éthique de la recherche désignés ou institués par le MSSS en vertu de l’article 21 du Code civil, 8°).
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	7.1. Quelles sont les mesures envisagées pour protéger la confidentialité des renseignements personnels des participants ?
 FORMCHECKBOX 
  Données codées (avec liste de correspondance)

 FORMCHECKBOX 
  Données dénominalisées ou anonymisées (sans liste de correspondance) 

 FORMCHECKBOX 
  Données anonymes (information recueillie sans aucun potentiel d’identifier les participants)

 FORMCHECKBOX 
  Autre mesure, précisez :      

	     
	7.2. Conservation des renseignements personnels
7.2.1. Nom de la personne responsable :
     
7.2.2. Personnes ou organismes ayant accès aux renseignements personnels (nom et justification)  :
     
7.2.3. Lieu et mode de conservation :
     
7.2.4. Durée de conservation :
     
7.2.5. Date prévue de destruction et méthode envisagée :
     
7.2.6. Mesure envisagée en cas de retrait d’un sujet au cours de la recherche (destruction de ses données ou préservation puis utilisation de ses données)  :
     
Fin de la section 7



8. Banques de données et utilisation secondaire
Les CER doivent approuver les projets où une utilisation secondaire des données permet d’identifier des sujets.
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	8.1. Comptez-vous utiliser les renseignements recueillis pour des recherches ultérieures ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

	     
	8.2. Le projet implique-t-il la constitution, l’utilisation ou le dépôt dans une banque de données ou de matériel biologique ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

8.2.1. Si oui, un consentement sera-t-il demandé à l’égard de la mise en banque ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui

8.2.2. Quel sera le mode de conservation des données/matériel biologique dans la banque ?
 FORMCHECKBOX 
  Données codées (avec liste de correspondance)
 FORMCHECKBOX 
  Données dénominalisées ou anonymisées (sans liste de correspondance) 
 FORMCHECKBOX 
  Données anonymes (information recueillie sans possibilité d’identifier les participants)

Veuillez annexer une copie de la politique de gestion de la banque, si possible, et de l’entente régissant l’accès du chercheur à la banque.

Fin de la section 8



9. Financement du projet
Le Ministère demande aux CER d’étudier, dans le cadre de l’examen éthique, les parties pertinentes du budget de recherche et de l’entente promoteur-établissement-chercheur (lorsqu’applicable) notamment celles qui renseignent sur l’existence ou la possibilité de situations de conflits d’intérêt touchant un établissement ou un individu et celles qui donnent une indication sur la liberté de diffusion des résultats par le chercheur (Note de clarification 3).
	Page réf.
	

	     
	9.1. Organismes subventionnaires ou sources de financement.

Organisme

Demandé ($)

Obtenu ($)

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
Fournir les commentaires des organismes ou des sources de financement sur le budget, le cas échéant.

	     
	9.2. Fournir les détails du budget et des aspects financiers liés au projet. Fournir également l’entente promoteur—établissement—chercheur lorsque cela est applicable.
     
Fin de la section 9



10. Autres considérations

10.1. Y a-t-il d’autres questions éthiques à soulever dans le cadre de votre projet ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisez :      
Il appartient au responsable du projet d’assurer la conformité du projet en regard des dispositions légales concernant l’enfant et la famille, dont le Code civil du Québec.

Le responsable du projet doit aviser la Direction adjointe aux affaires universitaires du Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire dès qu’un changement survient au protocole de recherche ainsi que de tout problème éthique qui peut survenir en cours de projet.

Enfin, le chercheur s’engage à respecter toute condition liée à la réalisation de son projet au Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire.

Les renseignements fournis dans ce formulaire constituent un engagement que le chercheur compte respecter et faire respecter par l’ensemble des membres de l’équipe de recherche.
	Signature du chercheur responsable
	
	Signature de l’étudiant ou de l’étudiante

Dans le cadre d’un projet de maîtrise ou de 
doctorat seulement


	Signer ou insérer ici la signature
	
	Signer ou insérer ici la signature


	Nom du chercheur responsable :

     
Date de signature : 
	
	Nom de l’étudiant ou de l’étudiante :

Date de signature : 


Fin de la section 10
11. Déclaration d’absence de conflit d’intérêts
11.1. Est-ce que vos rôles, fonctions ou relations de parenté ou de conjugalité créent pour vous une situation de conflit d’intérêts, réel potentiel ou apparent ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisez :      
11.2. Est-ce que cette recherche vous apportera directement ou indirectement des avantages, financiers ou autres ?
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisez :      
	Signature du chercheur responsable
	
	Signature de l’étudiant ou de l’étudiante

Dans le cadre d’un projet de maîtrise ou de 
doctorat seulement


	Signer ou insérer ici la signature
	
	Signer ou insérer ici la signature


	Nom du chercheur responsable :
     
Date de signature :      
	
	Nom de l’étudiant ou de l’étudiante :

Date de signature : 


Fin de la section 11

Fin de la fiche de présentation des projets de recherche
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